
    

 

Quelle politique pénale pour l’Union européenne ? 

Jeudi 7 novembre 2019, 14h-17h 

Université Paris Nanterre, Amphithéâtre Max Weber (bâtiment Max Weber) 

Conférence organisée par Le Comité de rédaction des Archives de politique criminelle et 

le Centre de droit pénal et de criminologie 

 

14h-14h20- Accueil  

Christine Lazerges, Professeur émérite de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Rédactrice en chef des Archives de politique criminelle,  

Pascal Beauvais, Professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Secrétaire général des Archives de politique criminelle 

14h20-14h40  

Daniel Flore, Professeur à l’Université de Liège  

Existe-t-il une politique pénale de l’Union européenne ? 

14h40-15h 

Anne Simon, Maître de conférences à l’Université Paris1 Panthéon-Sorbonne  

De l’intérêt de l’Union européenne à l’élaboration d’une politique pénitentiaire 

Débat et Pause 

15h30-15h45 

Lorenza Lissa-Geay, Doctorante 

Evolution et impact de la politique pénale environnementale 

15h45-16h00 

Ludivine Richefeu, Maître de conférences à l’université de Cergy-Pontoise 

La politique pénale en matière migratoire 

16h-16h15 

Thomas Dumortier, Docteur en droit, conseiller juridique à la CNCDH 

La politique criminelle européenne en matière de traite des êtres humains 

16h15-16h30 

Laurent Bonelli, Maître de conférences de science politique à l’Université Paris Nanterre (ISP-UMR 7220) 

La lutte contre « la radicalisation ». Genèse et expansion d’un nouveau lieu commun administratif en France et dans 

l’Union européenne 

Débat et clôture des travaux 


